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États financiers consolidés du FIDA au 31 décembre 
2018 
 
Additif 
 

L’attention du Conseil d’administration est appelée sur l’additif ci-après aux états 

financiers consolidés du FIDA au 31 décembre 2018 (EB 2019/126/R.24), qui présente 

l’opinion d’audit finale du Commissaire aux comptes du FIDA et l'attestation externe 

indépendante sur l'efficacité du contrôle interne de l'information financière, en date du 

13 mars 2019. 
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Deloitte & Touche S.p.A  

Via della Camilluccia. 

589/A 00135 Rome Italie Deloitte 
 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES INDÉPENDANT 

Au Fonds international de développement agricole   

Opinion 

Nous avons procédé à la vérification des états financiers consolidés du Fonds 
international de développement agricole (la "Société"), qui comprennent le bilan 
(chiffres consolidés et FIDA seulement) au 31 décembre 2018, les états du résultat 
global (chiffres consolidés et FIDA seulement) et des bénéfices non distribués 
(chiffres consolidés et FIDA seulement), l’état consolidé des flux de trésorerie pour 
l’exercice clos à cette date, l’état des contributions complémentaires et 
supplémentaires et des montants non décaissés, l’état récapitulatif du Fonds 
fiduciaire du Programme d’adaptation de l’agriculture paysanne ainsi qu’un résumé 
des principales méthodes comptables et d’autres notes explicatives. 

À notre avis, les états financiers consolidés joints présentent fidèlement, à tous 
égards importants, la situation financière consolidée, les résultats financiers 
consolidés et les flux de trésorerie consolidés de la Société au 31 décembre 2018, 
conformément aux Normes internationales d’information financière (IFRS). 

Base pour fonder notre opinion 

Nous avons effectué l’audit conformément aux Normes internationales d’audit (ISA). 
Nos obligations au titre de ces normes sont décrites en détail dans la section 
Responsabilités du commissaire aux comptes dans le cadre de la vérification des 
états financiers consolidés de notre rapport. Conformément aux exigences en 
matière d'indépendance et d'éthique du Code de déontologie des professionnels 
comptables, publié par le Conseil des normes internationales de déontologie 
comptable, nous n'avons aucun lien avec la Société et nous nous sommes acquittés 
de nos autres obligations éthiques conformément à ces exigences. Nous estimons 
que les données probantes que nous avons obtenues sont suffisantes et appropriées 
pour fonder notre opinion.  

Informations autres que les États financiers consolidés du FIDA au  
31 décembre 2018 et Rapport du Commissaire aux comptes y relatif 

La direction est responsable des autres informations. Celles-ci comprennent les 
informations figurant dans l'"Examen de haut niveau des états financiers du FIDA 
pour 2018", mais ne comprennent pas les états financiers consolidés ni notre rapport 
d'audit y relatif. 

Notre opinion sur les états financiers consolidés ne porte pas sur les autres 
informations; nous n’exprimons donc aucune forme de conclusion les concernant en 
termes d'assurance. 

Dans le cadre de notre vérification des états financiers consolidés, nous avons 
l'obligation de lire les autres informations et, ce faisant, de déterminer si les autres 
informations présentent des incohérences importantes avec les états financiers 
consolidés ou les connaissances acquises au cours de l'audit ou semblent par ailleurs 
présenter des inexactitudes importantes. Si, au terme de notre travail d'audit, nous 
remarquons une inexactitude importante dans ces autres informations, nous sommes 
tenus d'en rendre compte. Nous n'avons aucune observation à formuler en la 
matière. 
 

Ancona Bari Bergamo Bologna Brescia Cagliari Firenze Genova Milano Napoli Padova Parma Roma Torino Treviso Verona 
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Responsabilités du Président et des personnes chargées de la gouvernance en 
relation avec les états financiers consolidés  

Le Président est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états 
financiers consolidés, conformément aux IFRS, ainsi que du contrôle interne qu’il 
estime nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers consolidés 
exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de l'établissement des états financiers consolidés, le Président doit évaluer la 
capacité de la Société à poursuivre son exploitation, en mentionnant, le cas échéant, 
les problèmes de continuité d'exploitation et en utilisant le principe de continuité 
d'exploitation, sauf si la direction a l'intention, ou n'a pas d'autre solution réaliste, 
que de liquider la Société ou de cesser son activité. 
Les personnes chargées de la gouvernance sont chargées de superviser le processus 
d'établissement des états financiers. 

 Responsabilités du Commissaire aux comptes dans le cadre de la vérification des 

états financiers consolidés 

Notre objectif est d'obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers consolidés 
dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies significatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou d'erreurs, et de dresser un rapport d'audit exposant notre 
opinion. L'assurance raisonnable est un niveau d'assurance élevé, mais ne garantit 
pas qu'un audit mené en conformité avec les normes ISA sera, à coup sûr, en 
mesure de détecter une anomalie significative, le cas échéant. Les anomalies 
peuvent être dues à une fraude ou à une erreur; elles sont jugées significatives si 
elles peuvent, individuellement ou collectivement, influencer les décisions 
économiques que prennent des utilisateurs sur la base de ces états financiers 
consolidés. 

Dans le cadre d'un audit mené en conformité avec les normes ISA, nous exerçons un 
jugement professionnel et faisons preuve d'esprit critique tout au long de la 
réalisation de l'audit. Nous devons également: 

•  Identifier et évaluer les risques d'anomalies significatives dans les états 
financiers consolidés, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, concevoir 
et exécuter des procédures d'audit répondant à ces risques, et recueillir des 
données probantes suffisantes et appropriées pour nous permettre de formuler 
une opinion. Le risque de ne pas détecter d'anomalie significative résultant 
d'une fraude est plus élevé que celui de ne pas détecter d'anomalie significative 
résultant d'une erreur, la fraude pouvant impliquer des actes de collusion, des 
falsifications, des omissions intentionnelles, des assertions inexactes ou le 
contournement du contrôle interne. 

•  Acquérir une compréhension du contrôle interne pertinente dans le cadre de 
l'audit, en vue de définir des procédures d’audit adéquates et adaptées aux 
circonstances et non d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne. 

•  Évaluer l’adéquation des méthodes comptables appliquées et du caractère 
plausible des estimations comptables et des communications connexes 
effectuées par le Président. 

•  Conclure sur la pertinence comptable de l'usage par le Président du principe de 
la base de continuité d'exploitation et, à partir des données probantes 
recueillies au cours de l'audit, déterminer l'existence éventuelle d'incertitudes 
significatives liées à des événements ou à des circonstances qui peuvent jeter 
un doute important sur la capacité de la Société à poursuivre son exploitation. 
Si nous estimons qu'une telle incertitude significative existe, nous sommes 
tenus d'attirer l'attention dans notre rapport d'audit sur les informations y 
relatives figurant dans les états financiers consolidés ou, si ces informations 
sont inadéquates, de modifier notre opinion. Nos conclusions reposent sur les 
données probantes obtenues au cours de l'audit, à la date de notre rapport 
d'audit. Des événements ou circonstances ultérieurs pourraient cependant 
amener la Société à cesser son activité. 

•  Évaluer la présentation, la structure et la teneur d'ensemble des états 
financiers consolidés, notamment les informations, et déterminer si les états 
financiers consolidés sont représentatifs des transactions et événements sous-
jacents permettant d'obtenir une image fidèle. 
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• Recueillir des données probantes appropriées suffisantes en matière 
d'information financière des entités consolidées ou des activités de la Société 
pour formuler une opinion sur les états financiers consolidés. Nous sommes 
responsables de la direction, de la supervision et de la performance de 
l'audit du groupe. Nous sommes seuls responsables de notre opinion d'audit. 

 
Nous communiquons aux personnes chargées de la gouvernance différentes 
informations, notamment l'étendue et le calendrier prévus de l'audit, ainsi que tout 
résultat significatif de ce dernier, en particulier les déficiences importantes du 
contrôle interne identifiées au cours de notre audit. 

Nous remettons également aux personnes chargées de la gouvernance une 
déclaration indiquant nous avons respecté les règles pertinentes de déontologie en 
matière d'indépendance, et nous engageons à les informer de toute relation et 
autres éléments qui pourrait raisonnablement avoir une incidence sur notre 
indépendance et, le cas échéant, les garanties y afférentes. 

DELOITTE & TOUCHE S.p.A. 

Vittorio Fiore 
Associé 
 

Rome, le 13 mars 2019 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES INDÉPENDANT RELATIF À 

L'ÉVALUATION DE LA DIRECTION SUR LE CONTRÔLE INTERNE DE 
L'INFORMATION FINANCIÈRE 

 
Au Fonds international de développement agricole  
 
Nous avons entrepris une mission d'assurance raisonnable sur l'évaluation de la 
direction ci-jointe selon laquelle le Fonds international de développement agricole 
(FIDA) avait, au 31 décembre 2018, maintenu un contrôle interne efficace de 
l’information financière, comme indiqué dans la déclaration de la direction du FIDA 
sur l'efficacité du contrôle interne de l'information financière. 

Responsabilité de la direction  
 

La direction du FIDA est chargée de la préparation de son évaluation de l'efficacité 
du contrôle interne de l'information financière conformément aux critères relatifs à 
l’efficacité du contrôle interne de l’information financière décrits dans le Cadre 
intégré de contrôle interne publié par le Committee of Sponsoring Organizations of 
the Treadway Commission (cadre de 2013). Il appartient à la direction du FIDA de 
maintenir un contrôle interne efficace de l’information financière et d’évaluer 
l’efficacité dudit contrôle, y compris dans les états financiers consolidés du FIDA au 
31 décembre 2018, ci-joints. 

Indépendance et contrôle qualité   

Nous avons respecté les exigences en matière d'indépendance et d'éthique du Code 
de déontologie des professionnels comptables, publié par le Conseil des normes 
internationales de déontologie comptable, qui repose sur les principes 
fondamentaux d'intégrité, d'objectivité, de compétence professionnelle et de 
principe de prudence, de confidentialité et de comportement professionnel. 

Notre cabinet applique la norme internationale de contrôle qualité 1 (ISQC Italie 1) 
et, en conséquence, dispose d'un système complet de contrôle qualité comprenant 
des règles et des procédures documentées relatives au respect des exigences de 
déontologie, des normes professionnelles et des obligations légales et 
réglementaires applicables. 
 
Responsabilité du Commissaire aux comptes  

 

Notre responsabilité consiste à exprimer, sur la base de l’examen que nous avons 
réalisé, une opinion sur la déclaration de la direction concernant l’efficacité du 
contrôle interne de l’information financière. Nous avons entrepris notre mission 
d'assurance raisonnable conformément à la Norme internationale relative aux 
missions d'assurance "Assurance Engagements other than Audits or Reviews of 
Historical Information" (ISAE 3000 revised) publiée par le Conseil des normes 
internationales d'audit et d'assurance pour les missions d'assurance raisonnable. 
Cette norme nous oblige à planifier et à exécuter des procédures afin d'obtenir 
l'assurance raisonnable que l'évaluation de la direction sur l'efficacité du contrôle 
interne de l'information financière est dépourvue d'anomalie significative. 
 
Ancona Bari Bergamo Bologna Brescia Cagliari Genova Milano Napoli Padova Palermo Roma Torino Treviso Verona 
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Une mission d'assurance raisonnable comprend la mise en œuvre de procédures 
permettant d'obtenir des données probantes sur l'évaluation de la direction relative 
à l'efficacité du contrôle interne de l'information financière. Le choix des procédures 
est laissé à l’appréciation du Commissaire aux comptes, de même que l’évaluation 
des risques que l'évaluation de la direction sur l'efficacité du contrôle interne de 
l'information financière contienne des anomalies significatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Nous estimons que les données probantes que nous avons obtenues sont 
suffisantes et appropriées pour fonder notre opinion d’audit. 

Caractéristiques et limitations concernant le contrôle interne de 
l'information financière 

Le contrôle interne de l’information financière d’une entité est un processus conçu, 
ou supervisé, par le premier dirigeant et les responsables financiers principaux 
d’une entité, ou des personnes ayant des attributions similaires, et mis en œuvre 
par le Conseil d’administration, la direction et d’autres membres du personnel afin 
d’offrir un degré d’assurance raisonnable concernant la fiabilité de l’information 
financière et la préparation des états financiers à des fins externes, conformément 
aux principes comptables généralement acceptés. Le contrôle interne de 
l’information financière d’une entité englobe les politiques et procédures qui: 1) ont 
trait à la tenue de registres reflétant, avec un degré raisonnable de détail, de 
précision et d’exactitude, les transactions et les dispositions relatives aux actifs de 
l’entité; 2) offrent un degré d’assurance raisonnable que les transactions sont 
enregistrées autant que de besoin afin de permettre la préparation des états 
financiers conformément aux principes comptables généralement acceptés, et que 
les recettes et les dépenses de l’entité sont expressément effectuées conformément 
aux autorisations de la direction de l’entité; et 3) offrent un degré d’assurance 
raisonnable concernant la prévention ou la détection, en temps utile, de 
l’acquisition, de l’utilisation ou de la disposition non autorisées des actifs de l’entité 
susceptibles d’avoir des répercussions significatives sur les états financiers. 

En raison des limitations inhérentes au contrôle interne de l’information financière, 
notamment la possibilité d’actes de collusion ou de non-observance du contrôle de 
la part de la direction, il se peut qu’il ne soit pas possible de prévenir ou de détecter 
en temps utile les anomalies significatives dues à des erreurs ou à des fraudes. Par 
ailleurs, les prévisions de toute évaluation de l’efficacité du contrôle interne de 
l’information financière pour des périodes futures sont soumises au risque d’une 
inadéquation des contrôles du fait de la modification des conditions, ou d’une 
diminution du degré de respect des politiques ou procédures. 

Opinion 

À notre avis, la déclaration de la direction selon laquelle le FIDA a maintenu un 
contrôle interne efficace de l’information financière, y compris dans les états 
financiers consolidés du FIDA au 31 décembre 2018, expose fidèlement la situation, 
à tous égards importants, conformément aux critères relatifs à l’efficacité du 
contrôle interne de l’information financière décrits dans le Cadre intégré de contrôle 
interne publié par le Committee of Sponsoring Organizations of the Treadway 
Commission (cadre de 2013). 

DELOITTE & TOUCHE S.p.A. 
 

Vittorio Fiore 

Associé 

Rome, le 13 mars 2019 


